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sur le premier moyen : attendu, selon l'arret attaque, que par des actes dresses 
les 19 decembre 1964 et 6 janvier 1965 par m. mas, notaire, mme berger a 
emprunte une somme globale de 85.000 francs a mm. munoz et souppa et a 
mmes astruc et bosc ;
qu'a defaut de remboursement de ces prets, a leur echeance, par l'emprunteuse, 
m. mas a verse aux preteurs le montant de leurs creances et, par la suite, s'est 
fait delivrer par ceux-ci des quittances subrogatives ;
qu'en 1980, m. mas a, en qualite de subroge aux droits des preteurs, assigne 
mme berger en paiement de la somme de 85.000 francs augmentee des interets 
echus et a echoir ;
que le tribunal de grande instance a accueilli cette demande au motif, 
notamment, que si les quittances subrogatives etaient irregulieres, pour avoir ete 
delivrees posterieurement au paiement, le notaire beneficiait de la subrogation 
legale en application de l'article 1251-3° du code civil ;
que, tout en relevant appel de ce jugement, mme berger a depose plainte avec 
constitution de partie civile, du chef d'escroquerie, contre le notaire mas, en 
soutenant que, par des manoeuvres frauduleuses et en prenant la fausse qualite 
de subroge aux droits des preteurs, il tentait de lui faire payer une deuxieme fois 
des dettes qu'elle avait deja reglees, et qu'elle a demande a la cour d'appel de 
surseoir a statuer jusqu'au resultat de la procedure penale ;
que l'arret attaque a rejete la demande de sursis a statuer et, confirmant le 
jugement, a condamne mme berger a payer a m. mas la somme de 85.000 
francs augmentee des interets echus ou a echoir ;
attendu que mme berger reproche a la cour d'appel d'avoir refuse de surseoir a 
statuer, alors que sa plainte avec constitution de partie civile, qui avait pour objet 
de faire constater par le juge penal que le notaire prenait la fausse qualite de 
subroge et usait de manoeuvres frauduleuses pour faire croire qu'il avait regle 
personnellement les preteurs, en vue de tenter de faire payer une deuxieme fois 
a mme berger des dettes qu'elle avait deja reglees, etait de nature a priver de 
cause juridique l'action en paiement dont la cour d'appel etait saisie ;
mais attendu qu'apres avoir constate que dans ses dernieres conclusions, mme 
berger avait renonce a soutenir qu'elle avait paye les dettes litigieuses, la cour 



d'appel a retenu que la decision a intervenir sur l'action publique n'etait pas de 
nature a influer sur la decision a rendre par la juridiction civile ;
qu'elle a ainsi legalement justifie sa decision de refus de surseoir a statuer et que 
le moyen n'est pas fonde ;
sur le second moyen, pris en ses quatre branches : attendu que mme berger 
reproche a la cour d'appel d'avoir, pour accueillir la demande de m. mas, decide 
que celui-ci etait legalement subroge aux droits des preteurs, alors que, d'une 
part, la juridiction du second degre n'aurait pas recherche si le notaire avait, de 
ses propres deniers, regle aux preteurs la dette de mme berger ;
alors que, d'autre part, la cour d'appel n'aurait pas repondu aux conclusions qui 
faisaient valoir qu'il convenait de determiner si m. mas avait opere le reglement 
de ses propres deniers et que ce reglement etait suspect des lors que le notaire 
se prevalait d'actes subrogatifs posterieurs au paiement et qu'il avait attendu 
quatorze ans pour engager une action en remboursement contre la debitrice ;
alors que, encore, en refusant de tirer les consequences du fait que les preteurs 
avaient, apres le pretenu reglement, produit a une procedure de liquidation, la 
cour d'appel aurait perdu de vue que la charge de la preuve du reglement 
incombait au notaire et que le doute devait beneficier a mme berger, de sorte 
que l'arret attaque serait prive de base legale au regard de l'article 1315 du code 
civil ;
alors que, enfin, le benefice de la subrogation legale n'appartient qu'a celui qui 
est tenu de la dette avec les debiteurs ou pour les debiteurs, et que tel ne serait 
pas le cas du notaire qui a etabli des actes de prets, la cour d'appel ayant 
egalement omis de caracteriser l'interet que l'officier public pouvait avoir de 
regler une dette qui lui etait etrangere, en violation de l'article 1251-3° du code 
civil ;
mais attendu que, tant par ses motifs propres que par adoption de ceux des 
premiers juges, la cour d'appel a retenu qu'en raison de la carence de mme 
berger le notaire avait rembourse lui-meme aux preteurs les sommes qu'elle leur 
avait empruntees et qu'il justifiait de ces paiements ;
qu'elle a ainsi legalement justifie sa decision sur ce point et repondu aux 
conclusions invoquees ;
que, sans inverser la charge de la preuve, les juges d'appel ont souverainement 
estime que la presomption invoquee par mme berger pour faire la preuve 
contraire, et tiree de ce que, posterieurement aux pretendus paiements effectues 
par le notaire, les preteurs avaient produit a une procedure de liquidation, n'etait 
pas determinante, cette demarche des preteurs resultant d'une erreur de leur 
part ;
qu'ayant retenu que le notaire etait responsable du defaut de remboursement du 
pret, parce qu'ayant omis, lors de la realisation de celui-ci, en meconnaissance 
de son devoir de conseil, d'informer les preteurs de l'insolvabilite de 
l'emprunteuse, les juges du fond ont pu en deduire que l'officier public se trouvait 
tenu au paiement de la dette et qu'il avait interet a acquitter celle-ci, de sorte qu'il 
reunissait les conditions requises par l'article 1251-3° du code civil pour 
beneficier de la subrogation legale ;
qu'ainsi, le moyen n'est fonde en aucune de ses branches ;



par ces motifs : rejette le pourvoi.
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dès lors qu'une cour d'appel a retenu qu'un notaire était responsable du 
défaut de remboursement d'un prêt, parce qu'ayant omis, lors de sa 
réalisation, en méconnaissance de son devoir de conseil, d'informer le 
prêteur de l'insolvabilité de l'emprunteur, elle a pu en déduire que l'officier 
public se trouvait tenu au paiement de la dette et qu'il avait intérêt à 
l'acquitter, de sorte qu'il réunissait les conditions requises par l'article 
1251-3° du code civil pour bénéficier de la subrogation légale. dès lors ce 
notaire, qui avait pris l'initiative de rembourser la créance du prêteur, mais 
sans se faire délivrer en même temps une quittance subrogative, était 
fondé à en demander le remboursement à l'emprunteur sur le fondement de 
la disposition précitée.

* officiers publics ou ministeriels - notaire - responsabilité - obligation d'éclairer 
les parties - prêt - insolvabilité de l'emprunteur - remboursement opéré 
spontanément par le notaire - recours du notaire contre l'emprunteur - 
fondement.
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